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DELIBERATION N° BU 2026 - 002 

 
Avancement au grade de lieutenant-colonel 

 
 

 
L'an deux mille vingt-six, le 8 janvier, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du code général 
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente 
du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à 
savoir : 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Mme Sylvie JOURLAIT, chef du groupement contentieux finances ;  
 

 Mme Séverine LASHERMES, chef du service finances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception : 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 4 
Procurations : / 
Nombre de votants : 4 
Votes pour : 4 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

19 décembre 2025 
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DELIBERATION N° BU 2026-002 :   Avancement au grade de lieutenant-colonel                                             

 
 
 

Le commandant Philippe GALTIER a demandé à faire valoir ses droits à la retraite au 1er septembre 
2026. 
 
Afin de souligner son investissement et son engagement auprès de notre établissement durant une 
partie importante de sa carrière (19 ans), il est proposé sa promotion au grade de lieutenant-colonel à 
compter du 1er mars 2026. 
 
Il apparaît à la première place du tableau d’avancement à ce grade pour 2026. 
 
Le coût supplémentaire pour le SDIS s’élève à environ 30 € par mois, soit un total d’environ 180 € pour 
la totalité de la période. 
 
Afin de pouvoir procéder à cet avancement, il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs via la 
suppression d’un poste de commandant et la création d’un poste de lieutenant-colonel. 
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Attaché rinci l A

Attaché A
Directeur territorial A

Rédacteur rinci 11ère dasse B
Rédacteur nd 12èmedasse B
Rédacteur B

Ad' 'nt administratif nnci al 1ère classe C
Ad' 'nt administratif rinci alde2èmed. C
Ad'oint administratif C

PIUÈRËTËCHflIÏBÉ
In énieur hors classe A
In énleur rind al A

In énieur A
Technicien rinci al 1ère classe B
Technicien 'ncl al 2ème classe B

Technicien B
A ent de maîtrise rinci al ~ C
A ent de Maîtrise C

Ad'int Techni ue Princi llèredasse C
Ad'olnt Technl ue Princi l 2ème dasse C
Ad'ointTechnl ue C

EMPLOIS NON CTTES
rentis C

EMPLOIS NOM CITES CONTRACTUËI.S
In énieur informât) ue A
Ad'oint techn' ue C

ATTACHES TERRITOR UX

DIRECTEURS TERRITORIAUX

REDACTEURS

TERRFTORIAUX

ADJOINTS ADMINITRATIFS
TERRrTORIAUX

INGENIEURS TERRITORIAUX

TECHNICIENS
TERRFTORIAUX

AGENTS DE MAITRISE
TERRFTORIAUX

ADJOINTS TECHNIQUES
TERRrTORIAUX

Total PATS

TOTAL 1?-2+3*4*6

16

15

45,0

1
1

2

1

0

1 '0

0

0

2

0

1

3

0

4

4

7

440

1
1

l
1

0

(1) Recnitement L T1 WOLFF chef du service fonnetfon
(2) Transtomietim du poste de rédacteur au service volontariat en adjoint administratif et recrutement L CHAUCHAT au OW1/26
(3) Rédacteur S. VEDEL détachée à l'Etal n'est pas comptabilisée
(4) Transformation d'un poste de CDT en un poste de LCL et avancement du CDT GALTIER eu 01/03/26
(5) Départs en retraite des ADJ AURELLE au 01/0206. LANGRENE au 01/OWS et dll SGT BARTHELEMY au 01/03/2e

A l'unanimité, les membres du Bureau de valident l'avancement de grade, la suppression et la
création de poste ainsi que le tableau des effectifs au 1er mars 2026 tels que présentés.

CERTIFIE EXECUTOIRE AU RETOUR DE LA PREFECTURE

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'AD ISTR ON
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'IN T SECOURS

MARIE-AGNES PETIT
/°*d\
l HAUTE-LOIRE ^
Y. <^s*<^
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